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tice et bienveillance du Parlement de la Grande Bretagne, en accordantgux
Loyaux Sujets de Sa Maje'fé en cette Province une Con'itutin nouvelle et
liberale pour leur Gouvernement Colonial, nos fentiments de gratitude fe-
ront a jamais confacrés par l'accoimpliffement de nos devoirs envers la Mère.
Patrie.

Nous avons auffi à reconnoitre de la maniere la plus forte, la grande at.
tention de-Votre Excellence envers-nous individuellement, pour nous avoir
convoqués dans le tems le moins incommode à nos afaires particàlieres, et
podir-avoir ppurvû à un lieun auffi convénable pour nosdéliberations.

Nous ne pouvons exprimer les-éiotions que nous avons eprouvées dans
ce jour à jamhais mémorable, oà nous avons comme.ncé à.jouir d'une.connIitu.
tion aflinilée à unè forme de Gouvernement qui a porté la gloire 'de notre
nmère-Patrie ' unifi haut degré d'élévation.

C'eft une fatsfa&ion bien grande pour nous d'avoir l'occaion de joindre
nos éloges et notre admiration pour le fyilême du Gouvernement de la Grande
Bretagne, qui lui donne une fupériorité et un avantage fi décidé fur .les au-
tres Nàtions ; mais conmbien plus grand encore-eilriotre bonheur d5fôriner à
cette époque une partie des Sujets d'un Gouvernement dont nous reffentons

de plus en plus la bénigne influence.
Nous prenons la liberté d'affurer Votre Excellence, que nous reffentpns;

ainfi que nos Conflituants, de la maniere la plus particulieie, le bonhdeur in-

dicible.que nous éprouvons par le changement qui nous elfprocuré par c.ette

Convention mémorable;. et après ces aaions de graces que nous devons-a
l'Arbitre Tout-Puifant de l'Univers, nous ne pouvons aßez exalter la nag-
nanimité et la munificence du Roi le Père-commun de fon peuple, et du,

Parlement qui a fi généreufeinert coopére à-l'étblifement qui, àjunre titre,
devient le fujet de notre joie général«é. -

Nous .regardons comme un bonheur fans égal pour nous,. d'avoir l'occa-

lion de faire à Sa MajefRé nos remercimens -]oyaù et lui exprimer notre

reconnoiffance. Cet hommage ei la voix de nos cœurs ; et il ettdû à toutes

les graces' dont nous avons été comblés. Ce devoir rempli, nous travail-

lerons avec le zèle -le plus ardent, à ftatuer les loix qui doivent tendre à la

profperité et à l'avantage de notre Pais.
Confiderant la condition et les défirs du peuple que nous reprefentons,

tous -nos foins feront dirigés vers tellds provifions ordinaires que le bonheur

commun peut requérir; et fi aucunes mefures qui pourroient y conduire, font
néceKfairement remifes pour une plus rmur confidération a une Séarçe'fubdi-

quente, nous nous effomcerons au moins qu'aucun objet d'une utilité indu.

penfable,' ne foit differé au-de-là du terme neceffaire pour -cette maturit e

refiexion que leur importance pourra demander.
Nous apprenons avec fatisfation que la Grande Bretagfne ef en Pair

avec tout I Univers ; nous regardons cette epoque conIme la plus fvorabl

à 'la confidération des objets-qui tombent dans la fphêre de notre charge.
Cultiver Pharmonie entre chaq.ue b anche de la Legiflature et entre nous-

mêmes, eft le plus ardent de nos fouhaits; convaincus que nous foinrves.qui

c' ef une condition. effentielle u bien public e ta l re
,Ious app.orterons en tous les cas la plus prompte.et3a Plus nie attentin

aux -Meffáes qui nous ferno nu de plV otre E xcellence dns
congratulant de ce qpi'il p., àSa.aleftedlaadr nor cn ce frnsn
-ne fîtuationà à-étendcre&fes-mùtention~ ,ié eHne, n-nu f rouf
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